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Des alertes de différents départements remontent actuellement sur la difficulté à se procurer le seul 
vaccin FCO bivalent 4-8 actuellement sur le marché français (vaccin de Boehringer-Ingelheim, 
anciennement Mérial). Dans certains cas, le vaccin FCO monovalent 4 est également difficile à se 
procurer. 
Lors des travaux menés conjointement par Races de France et GDS France pour établir le tableau des 
vaccins réellement disponibles par rapport aux vaccins autorisés, nous avions pris contact avec les 
différents laboratoires concernés. Plus récemment, les représentants de Boehringer-Ingelheim nous 
ont signalé une plus grande consommation de vaccin bivalent 4 et 8 sur le 1er Trimestre 2021. Ceci est 
sans doute liée aux recommandations professionnelles d’anticiper la vaccination vu le délai de 60 jours 
qui aurait pu être requis lors de l’entrée en application de la LSA le 21 avril en cas d’absence d’accord 
avec l’Italie et l’Espagne. Les prévisions de production ayant été calées sur les années précédentes, 
une possible rupture de stock pouvait s’envisager dans le courant du printemps, dans l’attente de 
l’arrivée d’un nouveau lot dans l’été. 
 
Afin d’anticiper, nous avons recontacté les laboratoires CZV et SYVA, susceptibles de fournir 
respectivement du vaccin BTV4 (à coupler avec le BTV8 encore disponible sur le marché français) et du 
bivalent 4-8, vu leur distribution effective dans d’autres Etats membres. 
A ce jour, une tension commence à se faire sentir sur le vaccin bivalent 4 et 8 (voire le monovalent 4), 
mais des doses de SYVAZUL devraient arriver fin avril dans les Centrales (Information donnée 
directement par le laboratoire). 
Nous sommes en train de recontacter les fabricants pour avoir plus de lisibilité sur les délais et les 
volumes, avant de pouvoir vous donner des informations plus précises. 
 
A ce stade, il semble que la difficulté à se procurer des doses (voire la pénurie dans certains endroits) 
permettant de vacciner les animaux contre les deux sérotypes pourrait être de courte durée. 

Par ailleurs, il est utile de rappeler qu’il est possible d’envoyer dès à présent : 
- Des animaux vaccinés uniquement en BTV8 vers l’Italie ; 
- Des animaux (quel que soit leur âge) en utilisant le protocole « désinsectisation + PCR » vers 

l’Espagne jusqu’au 31 août.  La vaccination contre les deux sérotypes ne sera obligatoire qu’à 
partir du 1er septembre.   

 
Pour tous les mouvements vers un autre Etat membre, la vaccination contre les deux sérotypes est 
nécessaire, ainsi qu’à l’export vers les pays tiers (voir les certificats concernés), en l’absence d’autres 
modalités possibles. 
Ainsi si la vaccination de ces animaux peut être décalée de quelques semaines, il parait nécessaire de 
l’envisager, dans l’attente d’un réapprovisionnement du marché. 
 


